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DÉCISION Du PRÉSIDENT Du CCAS 2025/02
Approuvant la convention avec le Département relative à la

tenue de permanences des travailleurs sociaux

Le Président du CCAS de la Ville de Villabé,

VU Ia délibération n°12/2020 du 8 décembre 2020 donnant délégation de

pouvoir au Président du CCAS,

CONSIDERANT les modalités de fonctionnement de la convention,

ARTICLE 1 : Il est conclu avec le Département une convention en annexe,
relative à la tenue de permanences des travailleurs sociaux du service
territorialise’ du développement social du territoire d’action départementale

(TAD) Est, dans des locaux appartenant à la commune de VILLABE.

ARTICLE 2 : La convention est conclue pour une durée d‘un an à compter du
22/01/2025. Elle sera prorogée annuellement par tacite reconduction, dans la
limite de 12 années.

ARTICLE 3 : la présente décision sera transmise au représentant de l’Etat dans
le département de l’Essonne.

ARTICLE 4 : la présente décision sera consignée dans le registre des décisions
du Président.

Fait à Villabe’, Ie 22/01/2025
Karl DIRAT
PreSIdntd ’C’S

Le present acte peut faire IobJet dans un d’ ompter de sa notifcation d un recours
contentieux apres du Tribunal administratif terntonalement competent ou d un recours graCIeux aupres de
la Commune de Vll|abe etant preCIse que celle CI dispose alors d un delai de deux mous pour repondre Un
Silence de deux mOiS vaut alors deCISIon implicite de reJet La deCi5ion aInSI pnse qu elle SOIt expresse ou
implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal administratif dans un délai de deux mois.
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Elle se prorogera annuellement par tacite reconduction, dans la limite de 12 annees, sauf
dénonciation par l’une des parties, celle-ci pouvant intervenir dans le respect des conditions de
resiliation ci-apres.

ARTICLE 4 : MODALITES DE FONCTIONNEMENT

Les locaux ci-dessus décrits seront mis a la disposition des travailleurs sociaux de la Maison de
l’Essonne de Corbeil du territoire d’action départementale (TAD) EST, 1 demi-journée par mois le :

- Premier vendredi de chaque mois de 9h00 a 12h30

Ces conditions pouvant étre modifiées d’un commun accord par un simple échange de lettres entre le
Département et la Commune validant cet accord et valant avenant aux présentes dispositions.

ARTICLE 5 : CONDITIONS FINANCIERES

Les permanences de travailleurs sociaux de la Maison de l’Essonne du territoire d’action
départementale EST sont une modalité d’exercice du sen/ice rendu a la population de la ville
VILLABE qu’une occupation temporaire des locaux communaux destinés a cet usage d’intérêt

général. Le loyer est fixé, pour ce motif, a l’Euro symbolique.

Le local est mis a disposition avec les moyens suivants, leur usage étant consenti gracieusement
pendant la tenue des permanences :

- consommations téléphoniques, tirages de photocopies, accés internet, électricité, eau

De méme toutes les charges relatives au local demeureront assumées par la commune qui s’engage
a ce qu’aucune quote-part de celles-ci ne soit appelée aupres du Département.

ARTICLE 6 : OBLIGATIONS DES PARTIES

La Commune s’engage :

- a garantir au Département la jouissance paisible du local qui lui est attribué pendant la durée de ses

permanences, ainsi que l’usage des parties communes nécessaires a l’exercice de sa mission,
conformément au descriptif et aux conditions des articles 2, 4 et 5.

- a effectuer éventuellement les grosses ou petites réparations nécessaires au maintien des locaux en
bon état d’usage et de sécurité

Le Département s’engage :

- a prendre les lieux mis a sa disposition dans l’état où ils se trouvent et a ne pas y entreprendre de
travaux quels qu’ils soient,

- a prendre en charge le coût de réparations des dégradations des locaux et équipements mis a sa
disposition qui résulteraient d’une utilisation inadaptée ou de l’action volontaire ou involontaire de son

personnel ou de ses usagers.

— a utiliser les lieux paisiblement et les laisser en bon état de propreté

ARTICLE 7 : ASSURANCE

Le Département est assuré en responsabilité civile et dommages aux biens. ll en justifiera a toute
requete, par la présentation d’une attestation d’assurance conforme.










